
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 37

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur

Qualité : - Membre - Suppléant

•  Supprimer l’article 37.

Explication éventuelle :

Le présent titre a pour objet de définir les formes de démocratie participative au sein de l’Union.

La reconnaissance du statut des églises et des organisations non confessionnelles constitue une

autre problématique. Quant au dialogue avec les églises et les organisations non confessionnelles,

il est déjà couvert par la formulation générale de l’article 34+.


